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Intervention du Trésor puhlie dans 1c règlement des indemnités dues ,i 
ralsen des tl@mmnges causés )ors des treuhlcs de mars 1886, dans 
l'arrendlssement de Chnrlerel, 
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MESSIEURS, 

Une loi du 24 mai f886 a ouvert au Département des Finances un crédit 
spécial d'un million pour venir en aide, au moyen d'avances à faible intérêt, 
à divers établissements industriels détruits ou endommagés par suite des 
désordres qui avaient récemment éclaté dans l'arrondissement de Charleroi. 
En sollicitant ce crédit, le Gouvernement déclarait que son but était d'aider, 

11 en attendant le règlement des indemnités auxquelles ils avaient droit, les 
,1 industriels qui n'auraient pas les ressources nécessaires pour réparer à bref 
n délai les dommages qu'ils venaient de subir. » 

C'est dans ces mêmes conditions que la_ section centrale adopta le projet 
de loi. Elle demanda, toutefois, que l'on fixât le délai endéans lequel le rem 
boursement des avances devrait être opéré. 

A la Chambre et au Sénat, la loi fut votée pour ainsi dire sans obser 
valions. 

Elle reçut aussitôt l'exécution qu'elle comportait. 
Mais, comme on vient de le rappeler, il ne s'est agi que d'un simple prêt, et 

pour une durée limitée. 
Depuis, la Chambre a été saisie de deux projets de loi se rattachant an 

même ordre de faits. Le premier, déposé le 29 mars 1889 par plusieurs des 
honorables députés de Charleroi, proposo que 11 les indemnités à payer en 
» vertu de la loi du rn vendémiaire an IV pom· dommages causés dans 
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" l'arrondissement de Charleroi au cot~rs des grèves du 26 mars 1886 et jours 
" suivants, soient mises à charge de l'Elat.. n 

Aux termes du second, présenté pal' l'honorahle JU. Giroul clans la séance 
du -16 mai -188H, cl portant révision du décret. du iO vendémiaire an IV~ les 
communes seraient déchargées de Ioule responsabilité du moment où cc les 
» autorités locales ont foit iout cc qui était en leur pouvoir pour prévenir les 
» dommages et en foi1·e eonnuitre les auteurs.~, 
Le premier de ces projets de loi a été écarté par toutes les sections, et c'est 

à l'unanimité que la seclion centrale a conclu au rejet. 
Le second, qui ne comporte d'ailleurs aucune application rétroactive aux 

faits de Charleroi, n'a obtenu l'approbation d'aucune des sections, el la 
section centrnle l'a repoussé par quatre voix contre deux. 

Si fâcheux qu'il mit de devoir recourir à des mesures d'exception, on ne 
peul méconnaitre que la charge qui résulte des condamnations intervenues 
est lourde pour plusieurs communes de l'arrondissement de Charleroi. Et 
dans les explications qui ont é!é échangées à l'occasion des deux projets de 
loi qui viennent d'être rappelés, ie Gouvtwnemcnt a élé amené à déclarer 
qu'il serait. disposé à solliciter de la Législalu1·c u11 crédit qui permettrait de 
leu!' venir en aide. Des puurpurlurs s'e11gagè1·enl, à cc sujet. avec la plupart des 
députés cl sénateurs de l'arrondissement de Charleroi et, par leur intermé 
diaire, avec les principaux industriels lésés, Il en est résulté que ceux-ci se 
sont 1110111 rés disposés à renoncer à 21> 0/o du montant des condamnations 
intervenues à leur profil, du moment où l'Ëlat, par une intervention du même 
import, faciliterait le prompt règlement de leurs créances. 

Celte. combinaison, qui réduirait de moitié la charge <les communes, tout 
en leu!' réservant leurs recours comme de droit, semble mériter d'être 
accueillie, el c'est eu vue de ·,a réalisation que le Gouvernement sollicite un 
crédit de oüü,000 francs. 

Ji espère que la Législature fora bon accueil à celte proposition. 

le 1'f inislre des Finances, 
A. BEERNAERT. 
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PllOJE'r DE LOI, 

LÉOPOLD II, 
UOI DES HELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, 

Nous AVONS ARR~1'É E'r AnntTONS : 

Notre Ministre des Finances présentera en Notre nom, aux 
Cham ures législatives, le projet Je loi dont I a teneur suit : 

ÀHTJCLE Plllsnlllm, 

Le Gouvernement est au.orisé à intervenir à concurrence 
d'un «111a1·1 dans le règlement des indemnités dues à raison 
des dommages causés, lors des troubles de mars 1886 dans 
l'arroudissement de Charleroi, mais seulement à l'égard des 
[udustriels ou des propriétaires qui couseutirout à réduire 
d'un qua, t le mourant des condamuations prononcées à leur 
profil et des communes qui prendraient elles-mêmes les me 
sures nécessaires pour liquider sans retard l'autre moitié. 

ART. 2. 

li est ouvert à cet effet au Département des Finances un 
crédit de 500,000 francs. 

Il sera couvert par les ressources ordinaires du Trésor, · 

ART, 3. 

Il sera rendu compte à la Législature de l'exécution de la 
présente loi. 

Donné à Bruxelles, le 25 juillet 1890. 

LÉOPOLD. 

PAn LE Roi: 

Le Ministre des Finances, 
A. BEERNAERT. 


